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Description générée automatiquement]Annexe 3-06 Manuel de logistique
	Demande de devis



	DE
	NRC

	Adresse
	Almadies 

	Ville
	Dakar

	Pays
	Senegal

	N° de téléphone
	

	Adresse e-mail
	Sn.procurement@nrc.no 


	À
	Insérer le nom du consultant

	Adresse
	

	Ville
	

	Pays
	

	N° de téléphone
	

	Adresse e-mail
	



Le bureau de NRC invite votre entreprise à soumettre une offre de prix pour les articles suivants, conformément aux exigences détaillées ci-dessous.  Vous pouvez utiliser le format de votre entreprise ou remplir le tableau ci-dessous. Veuillez lire attentivement les instructions de la page 3. 

	Exigences relatives à la demande de devis ( à remplir par le personnel du service achats de NRC)

	N°de la demande de devis :
	RFQ/SN/04 Mar/2026/8100429
	Devise
	EURO

	Date d’émission de la demande de devis :
	04/03/2026
	Période de validité de l’offre (jours) :
	180 jours

	Date de clôture de la demande de devis :
	13/03/2026 
	Date de livraison requise :
	Conformément au contrat

	Heure de clôture de la demande de devis :
	16 H (heure de Dakar)
	Destination de livraison requise :
	Afrique de l’Ouest et Central

	Questions à la demande de devis
	sn.procurement@nrc.no 
	Conditions de livraison requises :
	Conformément au contrat





	À remplir par NRC
	À remplir par le fournisseur

	Article 
#
	Description/spécifications
	Unité
	Quantité requise
	Prix Unitaire (EUR, HT)
	Prix Total (EUR, HT)

	1
	Appui au Secrétariat du FONGA sur le plaidoyer humanitaire : organisation de deux événements (mars-avril), et couverture à temps partiel du congé maternité de la conseillère plaidoyer & policy (mai-octobre) (voir le TDR)
	


Jours
	86
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL (HT)
	

	TAXES
	

	TOTAL GÉNÉRAL (TVA compris)
	

	Les prix indiqués dans les devis doivent être exprimés en euros (EURO) et les spécifications doivent être conformes aux paramètres demandés (TDR). Le prix doit inclure les taxes (y compris la TVA, le cas échéant). Les propositions contenant des données différentes ne seront pas prises en considération.

	Critères d'évaluation et pondération du NRC :
· Offre technique répondant aux attentes de l’étude : Compréhension des objectifs, une méthodologie claire pour l’atteinte de chaque livrable : (35 %)
· Expérience pertinente (plaidoyer régional, forums ONG, organisation d’événements plaidoyer : (35%)
· Profil et compétences linguistiques : (10%)
· Offre financière claire et réaliste : (20%)








	Nom
	

	Poste
	

	Date Signature
Tampon
	



Conditions générales de la demande de devis 


Mode de soumission :  
· Par e-mail à l’adresse e-mail dédiée et sécurisée : sn.procurement@nrc.no  (les offres reçues sur d’autres adresses e-mail ne seront pas prises en compte)
· Avant la date et l’heure de clôture mentionnées ci-dessus. Les sociétés qui ne soumettent pas leur devis avant cette date ne seront pas prises en compte
 
Exigences : 
· Toutes les offres doivent inclure toutes les taxes exigibles dans le pays de livraison.
· Les offres doivent être soumises dans la devise indiquée dans la demande de devis. Les offres dans une autre devise peuvent ne pas être acceptées
·  Les offres doivent être valides pour la période de validité indiquée dans la demande de devis. Les offres qui ne respectent pas cette période de validité peuvent être disqualifiées
· Toutes les questions doivent être adressées à l’adresse e-mail fournie dans la section détails de la demande de devis.  Toutes les questions et réponses seront partagées avec tous les fournisseurs invités.
· NRC se réserve le droit d’accepter ou de rejeter tout ou partie de votre devis en fonction des renseignements fournis. Les devis incomplets qui ne sont pas conformes à nos conditions ne seront pas pris en compte.
· Le consultant doit soumettre son attestation de l’enregistrement.

Qualifications requises 
· Au moins 7 ans d’expérience significative en plaidoyer humanitaire en Afrique de l’Ouest et centrale 
· Au moins 3 ans d’expérience à une position régionale en Afrique de l’Ouest et Centrale  
· Expérience confirmée avec le FONGA dans l’organisation d’évènements/ conduite d’initiatives plaidoyer  
· Expérience confirmée de travail sur des actions de plaidoyer conjointes avec les plateformes d’ONG pays  
· Expérience avérée avec le plaidoyer pooled funds, notamment la Nexus Funding Facility 
· Maîtrise parfaite de l’Anglais et du français, tant à l’écrit qu’à l’oral  
· Expérience en coordination multi-pays et gestion d’acteurs sensibles  
· Capacité à travailler de manière autonome et stratégique 



Conditions de paiement
· Le paiement sera effectué par virement bancaire suivant les clauses du contrat.  








	NRC est tenu de veiller à ce que ses décisions d’achats soient clairement justifiées et documentées et qu’elles soient conformes aux principes obligatoires des bailleurs. À cet égard, l’accès complet et sur place doit être accordé aux représentants de NRC, au bailleur ou à toute organisation ou personne mandatée par NRC, aux locaux appartenant à NRC ou à ses entrepreneurs. Le droit d’accès doit inclure tous les documents et informations nécessaires pour évaluer ou vérifier la mise en œuvre du contrat. 

NRC s’attend également à ce que les fournisseurs qui traitent des données personnelles se conforment au Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à toute législation nationale pertinente.  Les fournisseurs qui traitent des données personnelles dans le cadre d’un contrat avec NRC devront signer une entente de traitement et de partage des données dans le cadre de ce contrat.  Le refus de signer un tel accord constitue un refus des conditions du contrat et équivaut à renoncement du contrat de la part du fournisseur.

Si les activités du contrat ont lieu dans des zones présentant des risques d’explosion, NRC n’accepte aucune responsabilité pour les blessures et/ou la mort du personnel de l’entrepreneur ou pour les dommages aux biens de l’entrepreneur.   
	Les lois et les règlements sur la lutte contre le blanchiment d’argent, la lutte contre les pots-de-vin, la lutte contre la corruption et la lutte contre le terrorisme exigent que NRC contrôle les entrepreneurs par rapport à diverses listes internationales afin d’assurer une diligence raisonnable.  La soumission de l’offre constitue l’acceptation de ces pratiques de dépistage.   

NRC vise à acheter des produits et des services ayant un impact environnemental minimal. Les considérations environnementales font partie des critères de sélection de NRC, et ce dernier se réserve le droit de rejeter les devis soumis par les fournisseurs qui ne satisfont pas à ces normes.  

Tous les fournisseurs qui font affaire avec le NRC doivent maintenir des normes élevées en matière d’éthique et de l’environnement, respecter les droits individuels et sociaux fondamentaux et assurer aux employés des conditions de travail décentes et équitables. Les fournisseurs seront tenus de signer et de soumettre une Déclaration relative aux normes éthique, en complément de leur offre. 

NRC se réserve le droit de rejeter les devis soumis par les fournisseurs qui ne respectent pas ces normes.  





Signature et cachet

Déclaration Relative aux Normes Éthiques pour tous les Entrepreneurs Chargés d’Approvisionnement, de Services et de Travaux

Nous, soussignés, (« nous », « notre » ou « nos ») CONSIDÉRANT QUE :
TOUT D’ABORD, nous participons à une consultation ou concluons un contrat avec Norwegian Refugee Council (NRC) pour la fourniture de biens, de services ou de travaux à NRC (le « Contrat »).
DEUXIÈMEMENT, nous comprenons qu’en tant qu’organisation humanitaire, NRC s’attend à ce que ses fournisseurs et entrepreneurs aient des normes éthiques élevées. 
TROISIÈMEMENT, nous comprenons que NRC a donc besoin que nous confirmions adhérer aux et respecter les normes éthiques qui s’appliquent (les « normes éthiques ») en signant la présente déclaration (la « Déclaration »).  
PAR CONSÉQUENT, nous DÉCLARONS PAR LA PRÉSENTE ce qui suit :

1. Déclaration relative au respect des lois applicables et de ces normes éthiques
Nous déclarons que nous :
a. Respecterons les normes éthiques de cette déclaration (les « normes éthiques »)
b. Veillerons à ce que toute partie nous représentant, y compris, mais sans s’y limiter : 
•	les membres du conseil 
•	les directeurs
•	les employés
•	les entrepreneurs ou sous-traitants et leurs employés
•	les consultants et les sous-consultants, ainsi que leurs employés 
•	d’autres représentants juridiques 
(nos « Représentants ») soient au courant de ces normes éthiques et les respectent.

Dans le cas où nous, ou nos représentants, ne répondons pas aux normes éthiques actuelles, nous nous engageons à :
a. Expliquer à NRC de quelle façon nous ne satisfaisons pas actuellement aux normes éthiques
b. Convenir d’un plan et d’un calendrier avec NRC pour mettre en œuvre des changements qui nous permettent de respecter les normes éthiques
c. Faire le point régulièrement avec NRC quant aux progrès du plan de mise en œuvre. 

2. Déclaration relative au statut
Nous déclarons par la présente que ni nous, ni à notre connaissance, nos Représentants, ne sommes dans l’une des situations suivantes :
1. 
2. 
2.1. Avoir fait une offre, un paiement, une contrepartie ou un avantage de quelque nature que ce soit, constituant une pratique illégale ou relevant de la corruption, directement ou indirectement, en vue ou en contrepartie de la soumission, l’attribution ou l’exécution du Contrat.
2.2. Être impliqués dans toute forme de fraude, de corruption, de collusion, de pratique coercitive, de subornation, de participation à une organisation criminelle ou à d’autres activités illégales
2.3. Être insolvables, en voie de mise sous séquestre, en faillite ou en liquidation
2.4. Avoir suspendu des activités
2.5. Être soumis à des procédures judiciaires liées à 2.1
2.6. Avoir été à tout moment reconnus coupables et condamnés par un tribunal, que ce soit dans le pays d’emploi ou à l’étranger, pour une infraction pénale à l’égard d’enfants ou d’adultes vulnérables
2.7. Être engagés dans :
•	des actes de terrorisme ou le soutien matériel au terrorisme
•	la vente ou la fabrication, directement ou indirectement, de mines antipersonnel ou de tout composant produit principalement pour l’exploitation de ces mines
•	la vente ou la fabrication, directement ou indirectement, d’armes
•	la production d’alcool, de tabac ou de pornographie.

3. Déclaration relative aux conflits d’intérêts 
Nous déclarons que ni nous ni, à notre connaissance, nos Représentants n’avons de conflit d’intérêts non divulgué avec NRC conformément à la politique sur Les Conflits d’intérêts du NRC (la politique)
En cas de conflit d’intérêts potentiel entre nos Représentants et NRC ou un membre du personnel de NRC, nous aviserons NRC par écrit de ce conflit en utilisant le formulaire F de La Politique.  Nous comprenons que la politique et le formulaire sont disponibles sur le site Web du NRC ou que nous pouvons contacter le point focal des achats du NRC, comme mentionné dans le dossier d'appel d'offres. NRC doit ensuite déterminer si des mesures sont nécessaires
Un conflit d’intérêts peut être dû à une relation avec un membre du personnel NRC, comme sa famille ou ses amis. 
Nous comprenons que si nous ne faisons pas état d’un conflit d'intérêts potentiel et que nous nous trouvons plus tard dans un conflit d'intérêts, nous pourrions être retirés de la base de données des commerçants de NRC.

4. Déclaration relative au respect de la législation nationale
Nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants :
4.1. Respectons toutes les lois et réglementations en vigueur dans le ou les pays où le Contrat sera exécuté.
4.2. Respections toutes les lois d’exportation applicables concernant le ou les pays où le Contrat sera exécuté.
4.3. Sommes enregistrés auprès de l’autorité gouvernementale compétente en matière d’imposition pour la durée du contrat.
4.4. Payons les taxes conformément à toutes les lois et réglementations nationales applicables pendant la durée du contrat.

5. Déclaration concernant le respect des normes du travail
Nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants :
Nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants nous conformons aux normes nationales en vigueur en matière de droit du travail et à la Déclaration de l’Organisation internationale du travail sur les principes et droits fondamentaux au travail.  
Plus précisément, nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants nous conformons aux normes minimales de travail suivantes :

5.1. Conditions de travail
a. Tous les travailleurs reçoivent un contrat de travail rédigé dans une langue qu’ils comprennent.
b. Tous les travailleurs sont libres de partir après avoir donné un préavis raisonnable.
c. Tous les travailleurs ont le droit de s’affilier à ou de former des syndicats de leur choix et de négocier collectivement.
d. Aucun travailleur n’est tenu de déposer des « acomptes », des papiers d’identité ou des documents d’immigration pour obtenir un emploi.
5.2. Salaires et avantages sociaux
a. Les salaires et les avantages sociaux payés pour une semaine de travail normale répondent, au minimum, aux normes juridiques nationales ou aux normes de référence de l’industrie, selon la valeur la plus élevée. Les salaires sont toujours suffisants pour répondre aux besoins de base. 
b. Aucune déduction de salaire n’est faite à titre de mesure disciplinaire.
5.3. Temps de travail
a. Les heures de travail sont conformes aux lois nationales et aux normes de référence de l’industrie, selon celle qui offre une meilleure protection. Dans la mesure du possible, les heures de travail ne dépassent pas 48 heures par semaine (8 heures par jour).
b. Les travailleurs ont au moins un jour de congé pour chaque période de 7 jours.
5.4. Santé et sécurité
a. Des mesures sont prises pour prévenir les accidents et les blessures résultant de, associés à ou survenant dans le cours du travail, en minimisant, dans la mesure du possible, les causes des risques inhérents à l’environnement de travail. 
b. Les travailleurs reçoivent une formation régulière et documentée sur la santé et la sécurité, et cette formation est répétée pour les nouveaux travailleurs.
c. Les travailleurs ont accès à des toilettes propres et à de l’eau potable, et, le cas échéant, à des installations sanitaires pour l’entreposage des aliments.
d. L’hébergement, s’il est fourni, est propre, sûr et bien ventilé.
5.5. Discrimination et abus
a. Aucune forme de travail forcé, incluant le travail obligatoire ou le travail pénitentiaire non volontaire, n’est autorisée.  
b. Il n’y a pas de discrimination sur le lieu de travail fondée sur l’origine ethnique, la religion, l’âge, le handicap, le genre, l’état civil, l’orientation sexuelle, l’appartenance syndicale ou l’affiliation politique. 
c. Des mesures sont en place pour protéger les travailleurs contre les comportements sexuellement intrusifs, menaçants, insultants ou abusifs, et contre la discrimination ou la cessation d’emploi pour des motifs injustifiables, comme le mariage, la grossesse, la parentalité ou le statut VIH.
d. L’abus ou la punition physique, ou les menaces d’abus physique, le harcèlement sexuel ou autre et l’abus verbal, ainsi que d’autres formes d’intimidation, sont interdits.
5.6. Personnes de moins de 18 ans
a. Aucune personne de moins de 18 ans ne doit être engagée dans un travail dangereux pour sa santé ou sa sécurité, y compris le travail de nuit.
b. Les heures de travail et la nature du travail de tout travailleur âgé de moins de 18 ans ne doivent pas entraver sa possibilité de terminer ses études. 

6. Déclaration relative aux normes environnementales
Nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants nous conformons, dans la mesure du possible, aux normes nationales applicables en matière de droit de l’environnement et aux normes internationales en matière d’environnement.
Plus précisément, nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants adhérons aux normes suivantes :
6.1. Nous respectons la législation et la réglementation nationales et internationales en matière d’environnement.
6.2. Nous veillons à ce que la production et l’extraction de matières premières destinées à la production ne contribuent pas à la destruction des ressources et de la base de revenus des populations marginalisées, par exemple en revendiquant de vastes zones terrestres ou d’autres ressources naturelles dont ces populations dépendent.
6.3. Nous prenons en considération les mesures environnementales tout au long de la chaîne de production et de distribution, allant de la production de matières premières à la vente au consommateur. Cela comprend des mesures raisonnables pour minimiser les impacts négatifs sur l’environnement (p. ex. les émissions, l’utilisation de l’eau, les déchets) et pour utiliser - dans la mesure du possible - des ressources durables. Les aspects environnementaux locaux, régionaux et mondiaux doivent être pris en compte. L’environnement local du site de production ne sera pas exploité ni dégradé par la pollution et les déchets.
6.4. Nous gérons soigneusement les produits chimiques dangereux et autres substances conformément aux procédures de sécurité documentées.

7. Déclaration relative à la protection contre les actes d’exploitation et d’abus sexuels (PSEA)
À notre connaissance, nous et nos Représentants nous conformons aux normes internationales relatives à la protection contre l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuel.  
Plus précisément, nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants adhérons aux normes suivantes :
7.1. Nous prenons très au sérieux l’inconduite sexuelle et veillons à ce que tout employé ayant commis une inconduite sexuelle soit soumis à des mesures disciplinaires.
7.2. Nous veillerons à ce qu’aucun de nos employés ne se livre à un activité sexuelle avec des personnes (adultes ou enfants) dans le cadre de ce contrat, quel que soit l’âge de la majorité ou du consentement local.  
7.3. Nous veillerons à ce qu’aucun de nos employés ne produise, n'approvisionne, ne distribue ou n’utilise de matériel sexuellement explicite dans le cadre d’activités prévues par le Contrat ou sur les sites utilisés dans le cadre du Contrat.
7.4. Nous veillerons à ce qu’aucun de nos employés n’offre d’argent, d’emplois, de biens ou de services en échange d’activités sexuelles, y compris des faveurs sexuelles ou d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou abusif.  Cette interdiction s’étend à toute utilisation de travailleurs du sexe.  Si une inconduite sexuelle s’avère avoir eu lieu, ces employés sont confrontés à des mesures disciplinaires.
7.5. Nous devons signaler tout incident ou plainte d’inconduite sexuelle ou d’abus envers des enfants liés aux activités menées en vertu du Contrat par l’entremise de l’unité PSEA et de sauvegarde de NRC à psea@nrc.no. 
7.6. Nous rapporterons à NRC toute relation sexuelle connue ou signalée entre nos employés et le personnel de NRC.

8. Déclaration relative à la protection des enfants
Nous déclarons que ni nous ni, à notre connaissance, nos Représentants ne sommes engagés dans une pratique incompatible avec les droits énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant.  Nous nous engageons à respecter les lois et politiques internationales et nationales en matière de protection des enfants.  
Plus précisément, nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants adhérons aux normes suivantes :  
8.1. Nous soutenons et protégeons le plaignant, les survivants et les témoins de tout incident ou plainte d’inconduite sexuelle ou d’abus sexuels sur enfant.
8.2. Nous veillerons à ce que nos employés n’abusent ni n’exploitent les enfants, ni n’agissent d’une manière qui pourrait exposer un enfant à risque de préjudice.
8.3. Nous veillerons à ce que nos employés ne soient pas laissés seuls avec des enfants. 
8.4. Nous veillerons à ce que nos employés ne demandent pas aux enfants des coordonnées personnelles sans raison valable.
8.5. Nous écoutons, au meilleur de nos capacités, les vues et les opinions des enfants et traitons les garçons et les filles d’une manière respectueuse de leurs droits et de leur dignité pendant l’exécution du contrat.
8.6. Nous rapporterons tout soupçon de préoccupation en matière de protection des enfants par le biais du mécanisme de plaintes et de rétroaction, fourni par le point focal de NRC et à psea@nrc.no.

9. Déclaration relative à la lutte contre la traite des êtres humains 
Nous déclarons que ni nous ni, à notre connaissance, nos Représentants ne sommes engagés dans la traite des personnes telle que définie dans le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes ou dans la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée.  
Plus précisément, nous déclarons que nous et, à notre connaissance, nos Représentants adhérons aux normes suivantes : 
9.1. Nous ne sollicitons pas de personnes à des fins d'emploi, ni ne proposons d’emploi au moyen de prétentions, de représentations ou de promesses matériellement fausses ou frauduleuses.
9.2. Nous ne facturons pas les frais de recrutement des employés.
9.3. Nous ne fournissons ni n’arrangeons de logement pour les employés qui ne répondent pas aux normes de logement et de sécurité du pays hôte.
9.4. Nous nous engageons à signaler immédiatement à NRC toute violation présumée de cette clause.  
9.5. Nous nous engageons à faire connaître à nos Représentants les interdictions relatives à la traite décrites ci-dessus et à leur communiquer l’information de la ligne téléphonique directe mondiale sur la traite des êtres humains (1-844-888-FREE, help@befree.org).

10. Globalement
Nous comprenons que : 
10.1. La Déclaration sera conservée au dossier pour une période de 10 ans.
10.2. La Déclaration sera mise à jour chaque année ou plus souvent, selon le cas.
10.3. Nous devons informer immédiatement NRC s’il y a un changement à la Déclaration.
10.4. NRC peut effectuer des vérifications pour contrôler que les normes éthiques sont respectées et avoir un accès raisonnable à nos locaux et à notre documentation, à nos systèmes informatiques, etc., afin de ce faire.  
10.5. Si NRC estime que nous ne nous ne respectons ou ne prenons pas les mesures appropriées pour respecter les normes d’éthique, il peut immédiatement résilier tous les contrats et accords que nous avons avec eux et sans frais pour le NRC. 

11. Obligation d’informer NRC
Nous informerons immédiatement NRC, par l’entremise du mécanisme de plaintes et de rétroaction fourni par le point focal de NRC si :
11.1. Une allégation de corruption présumée, d’exploitation sexuelle ou d’abus, ou d’abus envers des enfants est faite contre nous ou, à notre connaissance, contre nos Représentants, au cours du Contrat, qu’elle soit liée ou non au Contrat. 
11.2. Une allégation ou un changement se produit relativement à l’une des déclarations faites dans le présent document 

Signé en notre nom comme suit 

	Signature
	

	Nom
	

	Poste
	

	Date
	

	Lieu
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